
DROITS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ANNÉE 2024

Conseil Métropolitain du 15 décembre 2023

**************

LES PERMIS DE STATIONNEMENT

Article 9-4 - Cloisonnements de chantiers, bulles de vente, périmètres de sécurité m²/jour

0,75 €

0,55 €

unité/jour

6,60 €

4,85 €

m²/jour

4,35 €

3,30 €

Tarifs applicables au 1er janvier 2024

- Secteur 1 (zone jaune, zone rouge et voies piétonnes)

- Secteur 2 (autres voies)

Article 9-5 - Support pour l’établissement d'un réseau électrique aérien provisoire 

- Secteur 1 (zone jaune, zone rouge et voies piétonnes)

- Secteur 2 (autres voies)

Article 9-6 - Panneau de promotion immobilière

- Secteur 1 (zone jaune, zone rouge et voies piétonnes)

- Secteur 2 (autres voies)


